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Durées de conservation des données personnelles  
- à la MFR le Villaret -  

Données personnelles concernant le personnel de la MFR 

À la MFR le Villaret, nous considérons la protection de vos données personnelles comme une 
extension de notre respect pour votre engagement professionnel. En tant qu'employeur, nous 
traitons vos informations pour assurer la gestion de votre carrière, l'établissement de la paie 
et le respect de nos obligations sociales. 

Conformément au RGPD, nous appliquons une politique de conservation stricte : vos 
données ne sont conservées en "Base Active" que le temps de votre présence parmi nous. À 
l'issue de votre contrat, certaines informations sont archivées pour répondre à des 
obligations légales (retraite, fiscalité, preuve juridique) avant d'être définitivement 
supprimées. 

Le tableau ci-dessous récapitule ces durées de conservation, établies selon les 
recommandations de l’Union Nationale des MFR et les dispositions du Code du Travail. 

Nature  
des documents 

Base Active 
(Emploi) 

Archivage  
(Après départ) 

Justification 

Contrat de travail & avenants 
Durée de 
l'emploi 

5 ans 
Prescription civile (Art. 

2224 C. Civ). 

Bulletins de paie (Numériques) 
Durée de 
l'emploi 

50 ans (ou 75 
ans du salarié) 

Droits à la retraite (Art. 
L.3243-4 CT). 

Registre Unique du Personnel 
Durée de 
l'emploi 

5 ans 
Art. R.1221-26 du Code 

du travail. 

Comptabilisation des horaires 
des salariés et de leurs 

compensations 

Durée de 
l'emploi 

5 ans 
Délai de prescription des 

litiges en cas d’action 
personnelle 

Registre des membres du CSE 20 ans  Art. 2224 du Code civil 

Dossier de recrutement (non 
retenu) 

Temps du 
recrutement 

2 ans après 
dernier contact 

Délibération CNIL n° 02-
017. 

Sanctions disciplinaires 3 ans 
Suppression 
immédiate 

Art. L1332-5 du Code du 
travail. 

Documents charges sociales / 
MSA 

1 an 10 ans 
Obligations comptables 

et fiscales. 

Accident du travail 
Durée de 
l'emploi 

10 ans 
Prescription dommages 

corporels. 

Pour toutes informations manquantes dans ce tableau synthétique, vous pouvez vous 
reporter aux durées de conservation légales et aux durées de conservation conseillées par le 
service juridique de l’Union Nationale des MFR. 


